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Eglise abbatiale après les bombardement de 1940

Association
Créée en 1989 sous la présidence de Gilbert Destrez, 
l’association des amis de l’église abbatiale de Lachalade a 
pour objectif d'aider à la sauvegarde de cet édifice et de son 
site ainsi qu’à leur mise en valeur.
Outre sa contribution au financement des travaux d'entre-
tien courant et des gros travaux, l’association a pour 
vocation d’animer le lieu et de sensibiliser les visiteurs à 
l’importance de cet édifice par le biais de différentes activi-
tés: des visites guidées, des concerts, des expositions, le 
développement des contacts avec les autres associations de 
mise en valeur du patrimoine cistercien et du patrimoine 
argonnais. Elle a soutenu le projet de relance des chemins 
de Compostelle au départ des Ardennes belges, qui passe 
par Lachalade depuis octobre 2016 et le projet de circuit de 
randonnée qui relie tous les sites remarquables de la 
commune depuis juin 2017.
L’association est membre de la Charte européenne des 
abbayes et sites cisterciens (http://www.cister.net/)

Ces opérations sont conduites en partenariat avec l’État, le 
Conseil Régional du Grand Est, le Conseil départemental de 
la Meuse, la communauté de communes Argonne Meuse et 
la commune de Lachalade.
L'Association des amis de l'église abbatiale devra être en 
mesure de contribuer à hauteur de la part incombant à la 
commune (qui compte moins de 100 habitants et est 
dépourvue de toute ressource propre). Le soutien financier 
de tous (entreprises et  particuliers) est indispensable pour 
relever le défi à venir. 

Église paroissiale, propriété de la commune de Lachalade, 
l'ancienne abbatiale occupe le fond de la vallée de la Biesme 
qui s’étire au cœur du massif boisé de l'Argonne.

- 1127 : fondation de la première église de style roman.
- 1320-1340 : reconstruction en gaize dans le style gothique 
qui supprime le premier état de construction.
- XVIème s. : l’abbaye connaît des périodes de guerres, de 
pillages et d’épidémies qui modifient sa configuration.
- 1789 : à la Révolution, l'abbaye est démantelée et vendue 
comme bien national, à l’exception de l’église.
- 1851-1881 : l’abbé Victor Chaput engage différentes campa-
gnes de travaux afin de sauver l’église de la ruine. Ces travaux, 
destinés à rétablir la stabilité de l’église eurent un effet inverse 
puisqu’ils déstabilisèrent l’édifice.
- 1862 : la façade occidentale est modifiée. Elle intègre une 
grande rosace du XVème siècle de 7 mètres de diamètre 
provenant de l'abbaye Saint-Vanne de Verdun et le portail 
néo-classique est remplacé.
- 1862 : classement de l’église.
- 1914-1918 : importantes dégradations dues à des tirs 
d’artillerie.
- 1940 : nouveaux dommages dus à un bombardement aérien.
- 1948-1968 : campagne de restauration de l’église.
- 2015 : travaux d’urgence et diagnostic sanitaire.
- 2016 : étude de l’architecte en chef des monuments histori-
ques Pierre-Yves Caillault et mise en place d’une programma-
tion pluriannuelle de travaux pour assurer la pérennité de 
l'édifice.

Chronologie

Eglise abbatiale 
de Lachalade

Souscription destinée à 
financer les travaux de 

restauration d’un patrimoine 
meusien exceptionnel
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AIDEZ-NOUS A SAUVER CE JOYAU DU PATRIMOINE 
MEUSIEN EN FAISANT UN DON DEDUCTIBLE D’IMPOT 

A L'ASSOCIATION !

Compte ouvert auprès de la banque postale
de Varennes-en-Argonnes

N° de compte 1048901M031 / clé 85
IBAN FR 612004 1010 1010 4890 1M03 185

ASSOCIATION LES AMIS DE L’ÉGLISE 
ABBATIALE DE LACHALADE

Mairie de Lachalade, 1 rue de la Mairie
55120 Lachalade

egliselachalade@gmail.com
https://amisabbayedelachalade.fr



Une partie seulement des bâtiments monastiques est 
conservée. Il s’agit des restes du cloître reconstruit à la fin 
du XVIIème siècle, au Sud de l’abbatiale. L’église aux vastes 
proportions présente une architecture sobre, conforme à 
l’idéal cistercien. La nef, d’une longueur de deux travées, est 
pourvue de bas-côtés. Le chœur pentagonal, inondé de 
lumière par de hautes fenêtres est flanqué de part d’autre 
de chapelles qui forment les bras du transept.

Son architecture

L’église abbatiale présente aujourd’hui de nombreux désor-
dres mis en évidence par une étude réalisée en 2016 par 
Pierre-Yves Caillault, architecte en chef des monuments 
historiques. Pour assurer la pérennité de l’ancienne abba-
tiale, la commune (moins de 100 habitants et dépourvue de 
ressources propres) souhaite engager une programmation 
pluriannuelle de travaux de restauration en priorisant les 
interventions en fonction des urgences sanitaires.

Les travaux

Classée au titre des monuments historiques depuis 1862, 
l’église Notre-Dame de Lachalade est un monument majeur 
de la Meuse. 
C’est en effet une des rares abbayes cisterciennes de 
Lorraine encore conservée. Construite en pierre de gaize, un 
matériau très sensible à l’eau, l’église a été fragilisée au 
cours du temps par des sinistres à répétition: abandon au 
XVIème siècle, Révolution, et dommages lors des deux 
guerres mondiales.

L'abbaye Des vitraux uniques

Les objectifs
 
• Mise hors d'eau et hors d'air de l'édifice
• Restauration de la façade occidentale
• Étude et remise en place des vitraux 
conservés de l’abbatiale

Budget estimatif de l'ensemble des travaux
1 304 375 € H.T.

So
ur

ce
: A

ge
nc

e P
Y C

ail
lau

lt,
 A

CM
H

Plusieurs vitraux médiévaux de l’ancienne église ont été préser-
vés des dommages causés par les guerres et sont parvenus 
jusqu’à nous. Parmi ces vitraux figurent des panneaux, actuelle-
ment déposés, datant du début du XIVe siècle. Ce sont les seuls 
exemples de vitraux en grisaille cisterciens connus en Lorraine.
En lien avec l'association des amis de l'abbatiale de Lachalade, la 
commune souhaiterait remonter les vitraux cisterciens des 
quatre chapelles orientales du transept déposés et mis en caisse 
il y a plus de vingt ans. Les panneaux en plexiglas ont été posés 
lors de la dépose, en guise de clôture, afin d'assurer l'étanchéité 
pendant une période longue. 

Les travaux de restauration des vitraux cisterciens ont été 
estimés à 273 425  € H.T.

La gaize, pierre locale et singulière

Cette pierre, principal matériau constitu-
tif de l’église abbatiale de Lachalade s’est 
peu a peu détériorée et pose aujourd’hui 
de nombreux problèmes de stabilité. 
Voilà pourquoi il est primordial de trouver 
une pierre de substitution encore en 
exploitation et surtout compatible avec 
les matériaux actuellement en place. 
Le Laboratoire de Recherche des Monu-
ments Historiques a réalisé des analyses 
préliminaires afin de trouver un matériau 
approprié. La pierre du tuffeau pourrait 
remplir ces critères.

La gaize est une particularité de l’Argonne. Il s’agit d’une roche 
sédimentaire siliceuse de type grès. Durant des siècles, les 
maçons ont employé des moellons de gaize extraits du sous sol 
de l’Argonne. Cette roche gélive a la particularité d’être très 
perméable et de se déliter sous l’action conjuguée de l’eau, du 
gel et parfois du soleil.  C’est pourquoi elle est parfois appelée     
« pierre morte du pays ».

Tranche 1 : estimée à 346 925 € H.T.
Tranche 2 : estimée à 325 360 € H.T.
Tranche 3 : estimée à 349 530 € H.T.
Tranche 4 : estimée à 282 560 € H.T.So
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Elévation Est et Ouest
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Altération de la gaize 
par l'eau

Constat de l'état des maçonneries 
à l'aide d'une nacelle en 2016
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Vue intérieure de la rose sur la 
façade occidentale
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